
 

 

A Paris, le 11 janvier 2021 
 

Compte-rendu du comité technique administration centrale 
du 11 janvier 2021 

 
 

 
 
Cette réunion s'est tenue en visioconférence et était présidée par Sophie Delaporte. 
 

FO Agriculture était représentée par Antoine MARTINEZ et Nadine JEAN-BAPTISTE 
 
 

Avis sur le plan de continuité de l'activité (PCA) 

de l'administration centrale (AC) du MAA 
 

Une présentation de l'élaboration du PCA AC a été réalisée 
par le service du haut fonctionnaire de défense et de 
sécurité. 
 

Le PCA est un impératif pour chaque ministère 
conformément à la stratégie nationale en matière de 
défense. Chaque ministère doit veiller à la continuité des 
activités gouvernementales dans son champ d'application. 
L'élaboration de ce PCA englobe plusieurs types de crise et 
pas seulement la COVID. Il a été élaboré par type d'impact 
pouvant être provoqué par différents types de crise. 
 

Toutes les directions de l'AC sont incluses dans le PCA AC 
du MAA. 
 

Le PCA sert à se poser la question des missions prioritaires. 
Cela sert à avoir un fil rouge en temps de paix. Puis il sert 
quand il y a une crise sans nécessairement le prendre au 
pied de la lettre. 
 

Toutes les OS ont voté pour le PCA AC présenté par 
l’administration. Il sera mis en ligne sur l'intranet du MAA. 
 

Point d'information sur la COVID 
 

La SG ne revient pas sur les annonces récentes des 
mesures prises par le gouvernement. 
 

La DGAFP n'a pas prévu de modifier les régimes de travail 
des agents notamment jusqu'à mi-février et la fin de l'état 
d'urgence sanitaire. 

La doctrine au sein des services de l’État reste la même 
avec le recours à un maximum de télétravail mais qui peut 
être assouplie en fonction de la nécessité de service ou de 
la situation des agents en télétravail. 
 

Le MAA renseigne, comme les autres ministères, une 
enquête hebdomadaire sur le télétravail dont le résultat 
pour l'AC est un taux de 78,6 %. 
 

La SDPPRS nous informe de 75 cas cumulés de COVID 19 
signalés à l'administration. 
 

La suppression du jour de carence pour raison COVID : 
La SDPPRS précise que le décret n° 2021-15 du 8 janvier 
2021 ne porte que pour les cas positifs mais le MAA attend 
une circulaire FP pour mettre à jour les positions des 
agents concernés. 
 

Questions diverses de FO Agriculture 
 

Pouvez-vous nous faire un point sur la restauration à 
Vaugirard dans cette période ? 

Suite à une fermeture du restaurant de la ville de Paris, la 
SDPPRS confirme que les agents du CGAAER et du SG de 
Vaugirard ont pu accéder au restaurant AGRAF de la rue 
du général BEURET. 
 

Remboursement des crédits Elior : 
La SDPPRS est toujours dans un bras de fer avec ce 
prestataire qui met en balance d'autres sujets avant de 
procéder au remboursement des agents. 
 

Vos représentants FO Agriculture 
vous souhaitent une bonne année 2021. 

 
 
 
 
 

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr 

http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2458

